
Quelles sont les obligations de l'employeur en cas d'accident du
travail impliquant un jeune ?

Réponse courte

En cas d'accident du travail impliquant un jeune (moins de 18 ans), l'employeur doit immédiatement assurer sa

sécurité et organiser les premiers secours. Deux déclarations sont obligatoires : à l'AAA dans les 8 jours ouvrables,

et à l'ITM sans délai si l'accident est grave ou mortel.

L'employeur doit tenir un registre des accidents ayant entraîné plus de 3 jours d'incapacité et collaborer à toute

enquête. Les représentants du personnel et le délégué à la sécurité doivent être informés.

La protection des jeunes impose des obligations renforcées : évaluation des risques spécifiques, respect des

interdictions de travaux dangereux prévues aux Annexes 3 et 4 du Code du travail, et adaptation des conditions de

travail à leur vulnérabilité.

Obligation Délai Destinataire

Premiers secours Immédiat Jeune accidenté

Déclaration accident grave/mortel Sans délai ITM (tél. 247-76200)

Déclaration tout accident 8 jours ouvrables AAA

Définition

Un accident du travail est un événement soudain survenu par le fait ou à l'occasion du travail, entraînant une

lésion corporelle ou psychique, quelle qu'en soit la gravité. Lorsqu'il concerne un jeune, il s'agit d'un salarié âgé

de moins de 18 ans, y compris les apprentis, stagiaires et élèves effectuant un travail rémunéré ou non. La

reconnaissance de l'accident relève de l'Association d'assurance accident (AAA) qui statue sur la qualification

de l'événement et l'ouverture des droits à indemnisation. L'article 92 du Code de la sécurité sociale définit

l'accident professionnel comme celui survenu à un assuré par le fait du travail ou à l'occasion de son travail.

Questions fréquentes

Dans quels délais l'employeur doit-il déclarer un accident du travail impliquant un jeune ?

L'employeur doit déclarer l'accident grave ou mortel à l'ITM sans délai (tél. 247-76200) et tout accident à l'AAA dans les 8 jours ouvrables.
Les autres accidents doivent être déclarés à l'ITM dans les meilleurs délais.

Quelles sont les obligations de l'employeur en cas d'accident du travail d'un jeune salarié au Luxembourg ?

L'employeur doit immédiatement assurer la sécurité du jeune et organiser les premiers secours. Il doit déclarer l'accident à l'AAA dans les
8 jours ouvrables et à l'ITM sans délai si l'accident est grave ou mortel. Il doit également tenir un registre des accidents ayant entraîné
plus de 3 jours d'incapacité et informer les représentants du personnel.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Quelles sont les obligations spécifiques de protection des jeunes au travail ?

L'employeur doit réaliser une évaluation des risques spécifique avant l'embauche du jeune, respecter les interdictions de travaux
dangereux prévues aux Annexes 3 et 4 du Code du travail, et adapter les conditions de travail à l'âge, au développement physique et
psychique du jeune.

Quels travaux sont interdits aux jeunes de moins de 18 ans au Luxembourg ?

Les jeunes ne peuvent pas être exposés aux agents toxiques, cancérigènes ou radiations, utiliser des machines dangereuses, travailler
dans des conditions extrêmes (températures, bruit, vibrations) ou effectuer des travaux au-delà de leurs capacités physiques,
conformément à l'article L.343-3 et aux Annexes 3 et 4 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu d'assurer la sécurité et la santé des jeunes au travail avec une vigilance renforcée. Il doit

adapter les conditions de travail à l'âge, au développement physique et psychique, à l'inexpérience et à l'immaturité

du jeune. Certains travaux sont strictement interdits aux jeunes en raison des risques spécifiques qu'ils présentent.

Catégorie de travaux interdits Exemples Base légale

Expositions nocives Agents toxiques, cancérigènes, radiations Art. L.343-3 et Annexe 3

Risques d'accidents non identifiables Machines dangereuses, procédés complexes Art. L.343-3 et Annexe 4

Conditions extrêmes Températures, bruit, vibrations Art. L.343-3

Travaux physiquement inadaptés Au-delà des capacités du jeune Art. L.343-3

Une évaluation des risques spécifique doit être réalisée avant l'embauche du jeune et lors de toute modification

importante des conditions de travail, conformément à l'article L.343-2 du Code du travail.

Modalités pratiques

En cas d'accident du travail impliquant un jeune, l'employeur doit suivre une procédure précise intégrant des

obligations renforcées liées à la protection des jeunes.

Étape Action Délai Base légale

1 Assurer la sécurité et organiser les premiers secours Immédiat Art. L.312-4

2 Déclarer l'accident grave/mortel à l'ITM Sans délai Art. L.614-11 (1)

3 Déclarer tout accident à l'AAA 8 jours ouvrables CSS art. 94

4 Déclarer les autres accidents à l'ITM Meilleurs délais Art. L.614-11 (2)

5 Mettre à jour le registre des accidents Après accident Art. L.312-5

6 Informer les représentants du personnel Sans délai Art. L.312-7
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La déclaration à l'AAA s'effectue via le formulaire officiel (MyGuichet.lu ou formulaire papier) en précisant l'âge du

salarié et sa qualité de jeune travailleur. L'employeur doit conserver une copie de tous les documents transmis et

remettre au salarié la feuille d'accident délivrée par l'AAA.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit mettre à jour régulièrement l'évaluation des risques pour les postes occupés par des jeunes, en

tenant compte de leur vulnérabilité spécifique (manque d'expérience, développement inachevé). Une formation

adaptée aux consignes de sécurité doit être dispensée avec des supports pédagogiques appropriés à leur âge.

Un accompagnement renforcé lors de la prise de poste et un suivi particulier après tout accident sont essentiels.

L'employeur doit documenter systématiquement les mesures de prévention et les actions correctives mises en place.

La sensibilisation de l'encadrement à l'obligation de surveillance accrue des jeunes travailleurs constitue un facteur

clé de prévention.

En cas d'accident, l'analyse des causes doit intégrer les spécificités liées à la jeunesse du salarié pour adapter les

mesures préventives futures.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 à L.312-8 Obligations générales de sécurité de l'employeur

Art. L.312-5 Registre des accidents (incapacité > 3 jours), rapports à l'ITM

Art. L.312-7 Consultation et participation des salariés sur les questions de sécurité

Art. L.341-1 à L.345-2 Protection spécifique des jeunes au travail (Titre IV, Livre III)

Art. L.343-2 Évaluation des risques spécifique pour les jeunes

Art. L.343-3 Travaux interdits aux jeunes

Art. L.614-11 Déclaration des accidents à l'ITM (grave : sans délai ; autres : meilleurs délais)

CSS art. 92 et suivants Définition et prise en charge des accidents du travail

Annexes 3 et 4 du Code du travail Liste des agents et travaux interdits aux jeunes

Le non-respect des obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à une responsabilité civile

aggravée en cas de faute inexcusable, notamment si l'accident résulte d'un manquement aux règles spécifiques de protection des

jeunes.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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